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Arrêté n°: 2013-7456 

PREFET DE LA REGION BRETAGNE



2                                                                                                                                                                                         Recueil des actes administratifs         N° 546 - RAA DU 30 OCTOBRE 2013     



Recueil des actes administratifs                                 N° 546 - RAA DU 30 OCTOBRE 2013                                                                                                                                                                        3     



4                                                                                                                                                                                         Recueil des actes administratifs         N° 546 - RAA DU 30 OCTOBRE 2013     

Rennes le 21 octobre 2013

Le Préfet de Région Bretagne
Préfet d'Ille et Vilaine
Signé
Patrick STRZODA
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ANNEXE II

à l’arrêté réglementant l’exercice de la pêche maritime de loisir pratiquée à pied en Bretagne 
pour les coquillages, échinodermes et vers marins

Périodes, zones, quantités ou poids maximum, engins de pêche autorisés pour l’exercice de la pêche à 
pied de loisir en Bretagne     :  

Nom de l’espèce Zone concernée
Période de pêche autori-

sée
Engin autorisé

Quantité maximale auto-
risée par pêcheur et par 
jour en nombre d’indivi-

dus ou en poids à la 
taille minimale régle-

mentaire

Équivalence ap-
proximative et in-
dicative en poids 

maximal

COQUILLAGES

Amande de mer 
Glycymeris glycymeris

Bretagne Du 1er septembre au 30 avril
Binette, couteau à 
palourdes, cuillère, 

griffe, râteau
100 3 kg

Bigorneau 
Littorina littorea

Bretagne Toute l'année

 500 3 kg 

Buccin ou bulot 
Buccinum undatum

Couteau 100 3 kg

Couteaux 
Ensis spp.,  

Pharus legumen 
Solen spp.

Gouge à couteaux 5 douzaines 3 kg

Coque ou hénon 
Cerastoderma edule

Bretagne
Toute l'année sauf disposi-
tion contraire ci-dessous

Binette, couteau à 
palourdes, cuillère, 

griffe, râteau*

* Râteau interdit en 
rivière de Pont 

l’Abbé

300 sauf disposition 
contraire ci-dessous

3 kg

G
is

em
en

t c
la

ss
é 

ad
m

in
is

tra
tiv

em
en

t

Ile Grande 
(22)

Toute l'année

Cumul coque + palourde 
limité à 300 dont 100 

maximum de palourdes

3 kg dont 1 kg 
de palourdes

Rivière de 
Pont l'Abbé 

(29)

Cumul coque + palourde 
limité à 200

2 kg

Rance (35)
Du 1er septembre au 30 juin, 

tous les jours sauf le di-
manche

300 3 kg
Baie du Mont 
Saint Michel 

(35)

Pêche autorisée uniquement 
par coefficient supérieur ou 
égal à 50, alternance des 
zones ouvertes à la pêche

Coquille Saint-Jacques 
Pecten maximus    

Bretagne Du 1er octobre au 14 mai in-
clus

Épuisette 30 2 kg

Huître creuse 
Crassostrea gigas

Du 1er septembre au 30 avril
Marteau et burin, 

couteau
5 douzaines 5 kg

Huître plate 
Ostrea edulis

Mactre solide 
Spisula solida

Toute l'année Binette, couteau à 
palourdes, cuillère, 

griffe, râteau

100 3 kg
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Mactres 
Mactra glauca 

Mactra corallina

Moule 
Mytilus spp

Du 1er septembre au 30 avril Couteau, griffe 300 3kg

Tellines
ou olives de mer               
Donax spp.                       
Tellina spp.

Bretagne Du 1er septembre au 30 juin

Griffe 500 2 kg

G
is

em
en

t c
la

ss
é 

ad
m

in
is

tra
tiv

em
en

t

Baie de 
Douarnenez / 
Camaret (29)

Du 1er septembre au 30 juin

Baie d'Au-
dierne (29)

Toute l'année

Presqu'île de 
Quiberon (56)

Du 1er septembre au 30 juin

Ormeaux 
Haliotis spp.

Bretagne
Du 1er septembre au 14 juin 

sauf disposition contraire
Couteau, croc, cro-

chet
20 -

Gisements insulaires 
du PNMI (29)

Du 15 septembre au 31 mars 
uniquement par coefficient 

supérieur à 95

Palourdes
Venerupis corrugata         
Polititapes virgineus         
Venerupis decussata        
Venerupis philippinarum

Bretagne Toute l'année

Binette, couteau à 
palourdes, cuillère, 

griffe, râteau

* Râteau interdit en 
rivière de Pont 

l’Abbé

150 3 kg

G
is

em
en

t c
la

ss
é 

ad
m

in
is

tra
tiv

em
en

t

Ile Grande 
(22)

Toute l'année

Cumul coque + palourde 
limité à 300 dont 100 

maximum de palourdes

3 kg dont 1 kg 
de palourdes

Rivière de 
Pont l'Abbé 

(29)

Cumul coque + palourde 
limité à 200

2 kg

Rance (35)
Du 1er septembre au 30 juin, 

tous les jours sauf le di-
manche

150 3 kg
Baie du Mont 
Saint Michel 

(35)

Pêche autorisée uniquement 
par coefficient supérieur ou 
égal à 50, alternance des 
zones ouvertes à la pêche

Golfe du Mor-
bihan (56), à 
l’exception 

des zones dé-
finies aux an-
nexes 1, 2 et 
3 de l’arrêté 
63/99 du 27 
avril 1999 

Toute l'année 100 2 kg

Praire
Venus verrucosa

Bretagne Toute l'année Binette, couteau à 
palourdes, cuillère, 

griffe, râteau

100 3 kg

Clam 
Mercenaria mercenaria
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Vanneau ou pétoncle 
Chlamys spp.

Couteau

Venus ou spisule 
Spisula spp. Binette, couteau à 

palourdes, cuillère, 
griffe, râteauVernis 

Callista spp.

ECHINODERMES

Oursin 
Paracentrotus lividus

Bretagne Du 15 octobre au 15 avril
Couteau, grappins à 

oursins
12 -

VERS MARINS

Arénicole 
Arenicola marina

Bretagne Toute l'année Fourche 1 kg 1 l ou 1 dm3
Néréides ou gravettes 

Nephtys spp.  
Hediste spp.

Siponcle ou bibi 
Sipunculus nudus
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Arrêté n°: 2013-7440 

PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

ARRETE 
portant habilitation de l'association agréée de protection de l'environnement Bretagne Grands Migrateurs 

à participer au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives

LE PREFET DE LA REGION  BRETAGNE,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE OUEST,

PREFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L141-1 à L141-3 et R141-21 à R141-26 ;

VU le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation à examiner 
les politiques d'environnement et de développement durable ;

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au débat sur 
l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 janvier 2013 fixant les modalités d'application pour la région Bretagne de la condition 
prévue  au  1°  de  l'article  R.  141-21  du  code  de  l'environnement  concernant  les  associations  et  fondations 
souhaitant participer au débat sur l'environnement dans le cadre de certaines instances ;

VU la demande présentée par le Président de Bretagne Grands Migrateurs en date du 14 juin 2013 en vue de 
participer au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives au niveau régional ;

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2013 portant agrément régional de l'association Bretagne Grands Migrateurs, 
au titre de la protection de l'environnement ;

VU l'avis favorable de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement par 
intérim en date du 31 juillet 2013 ;

VU l'avis favorable de Monsieur le Préfet  d'Ille-et-Vilaine en date du 3 septembre 2013 ;

Considérant que l'association  agréée de protection  de l'environnement  Bretagne Grands Migrateurs  justifie 
d'une expérience et de savoirs reconnus concernant la connaissance et la gestion des poissons migrateurs et 
qu'elle dispose de statuts, de financements ainsi que de conditions d'organisation et de fonctionnement qui ne 
limitent pas son indépendance, notamment à l'égard des pouvoirs publics ;

SUR proposition du Directeur de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   : L'association  Bretagne Grands Migrateurs, dont le siège social est situé 9 rue Louis Kerautret 
Botmel,  35 067 RENNES,  est  habilitée  à prendre part  au débat  sur  l’environnement  au sein  des instances 
consultatives régionales ayant vocation à examiner les politiques d'environnement et de développement durable 
visées à l'article 2 du décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 susvisé.

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente décision est de cinq ans. L'habilitation à participer au débat sur  
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l'environnement peut être renouvelée à l'issue de cette période sur demande de l'association Bretagne Grands 
Migrateurs adressée au Préfet d'Ille-et-Vilaine, quatre mois au moins avant la date d'expiration.

ARTICLE 3 :  Conformément aux dispositions de l'article R 141-25 du code de l'environnement, l'association 
Bretagne Grands Migrateurs doit publier chaque année sur son site internet, un mois au plus tard après leur 
approbation par l'assemblée générale, son rapport d'activité et son rapport moral, ses comptes de résultat et de 
bilan ainsi que leurs annexes et, le cas échéant, son compte d'emploi des ressources.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être abrogé si l'association Bretagne Grands Migrateurs ne justifie plus du 
respect des conditions prévues à l'article R 141-21 du code de l'environnement ainsi qu'en cas de non respect 
des obligations visées à l'article 3 susvisé.

ARTICLE 5 : La Secrétaire Générale pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des 
actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne, accessible sur le site internet de la préfecture de 
Bretagne : www.bretagne.pref.gouv.fr.

Fait à Rennes, le 22 octobre 2013

                          Le Préfet de la région Bretagne,
                                                                                                                   Préfet d'Ille et Vilaine

                                                                                                                      Patrick STRZODA

Informations importantes :
Le présent arrêté est délivré sans préjudice du droit des tiers.
Recours : le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif compétent dans le délai de deux mois  
suivant sa notification.

http://www.bretagne.pref.gouv.fr/
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Arrêté n°: 2013-7443 

PREFECTURE DE LA REGION BRETAGNE
PREFECTURE D’ILLE-ET-VILAINE

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER NORD ATLANTIQUE – MANCHE OUEST

ARRETE 2013-

Portant interdiction temporaire de toute forme de pêche aux abords des établissements de cultures 
marines et autorisant la récupération des coquillages cultivés gisant en dehors des établissements de 
cultures marines du 29 octobre au 12 novembre 2013 inclus autour de certaines concessions d’élevage 

en zone découvrante ou non sur les bassins de production et de la baie de Quiberon

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX ;
Vu le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié, fixant le régime des autorisations des exploitations de cultures 

marines  ;
Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l'application du titre II et du titre IV du livre IX du code rural et 

de la pêche maritime  ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu l’arrêté n° 2960.P3 du 17 novembre 1980 relatif à la récupération de coquillages d’élevage déplacés du fait 

d’événements de mer ou de tout accident de force majeure ;
VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n° 2013-6971 du 12 avril 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Patrice VERMEULEN, directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest ;
Vu la demande du président du Comité Régional Conchylicole de Bretagne Sud en date du 25 octobre 2013 ;
Considérant les conditions météorologiques et notamment les forts coups de vent du sud-sud ouest des 25, 26, 

27 et 28 octobre 2013 ;
Sur proposition du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest,

ARRETE

Article 1er :
A titre conservatoire,  toute forme de pêche de coquillages est interdite  du 31 octobre au 14 novembre 2013 
inclus, dans une zone de 50 mètres de large à l'ouest des concessions d’élevage en zone découvrante ou non 
sur les bassins de production de la baie de Quiberon et de la baie de Plouharnel (Morbihan).

 Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2  boulevard Allard- BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4

Téléphone : 02.40.44.81.10  Télécopie : 02.40.73.33.26
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Article 2 :
Nonobstant  l’interdiction  prévue  à  l’article  précédent,  les  établissements  de  cultures  marines  détenteurs  de 
concessions sur les parcelles AY 102 1558, AY 102 1860 et AY 102 1365 et leurs employés sont autorisés dans 
le même délai à ramasser les coquillages qui ont été enlevés de leurs concessions de cultures marines par la 
mer.
Les opérations de dragage et de ramassage pourront avoir lieu dans une bande de  50 mètres au large des 
concessions.

Article 3 :
La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche 
Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan sont chargés, chacun pour ce qui le  
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 30  octobre  2013
 

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Directeur interrégional de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest

 Patrice VERMEULEN

Ampliation :  DPM/BCEL-SGAR(2)  –  Préfectures  56  –  DML56  –  ULAM  56  -  Groupements  de  gendarmerie56  -  Groupement  de 
gendarmerie maritime – CNSP – CRC Bretagne Sud – CRPMEM – DIRM/DCAM - Collection - Dossier Pmc (2).

 Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2  boulevard Allard- BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4

Téléphone : 02.40.44.81.10  Télécopie : 02.40.73.33.26
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr


